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DEMANDE DE CONSULTATIONS PRÉSENTÉE PAR LE BRÉSIL AU TITRE
DE L'ARTICLE 12:3 DE L'ACCORD SUR LES SAUVEGARDES

Imposition par les États-Unis d'une mesure de sauvegarde
à l'importation de certains produits en acier

La Mission permanente du Brésil a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après,
datée du 25 janvier 2002.

_______________

Compte tenu de l'offre faite dans le document G/SG/N/8/USA/8/Suppl.1 (Notification, au titre
de l'article 12:1 b) de l'Accord sur les sauvegardes, de constatations de l'existence d'un dommage
grave ou d'une menace de dommage grave causé par un accroissement des importations), la Mission
permanente du Brésil a l'honneur de porter à votre connaissance que le Brésil est prêt à procéder à des
consultations avec les États-Unis au sujet des aspects de la mise en place d'une éventuelle mesure de
sauvegarde concernant certains produits en acier.  Le Brésil a un intérêt substantiel dans cette affaire
en tant qu'exportateur des produits visés.

Étant donné que le gouvernement des États-Unis n'a pas encore pris la décision définitive
d'appliquer des mesures de sauvegarde, le Brésil se réserve le droit de procéder à d'autres
consultations avec les États-Unis, au titre de l'article 12:3 de l'Accord sur les sauvegardes, entre
l'adoption éventuelle de la décision susmentionnée et l'application de la mesure.

Le Brésil est prêt à collaborer avec le gouvernement des États-Unis afin de trouver une date
mutuellement acceptable pour les consultations.

__________


